
CANOL en chiffres

L’assemblée générale du 27 mars 2012 a approuvé à l’unanimité des présents et

représentés (575) les comptes de l’association pour son exercice 2011 et le budget 2012.

• Les recettes se sont établies à 43 061 € dont 40 858 € de cotisations

• Les dépenses se sont élevées à 33 566 €, dont 12 612 € de frais de tirage et d’envoi des
bulletins et 10 578 € de frais d’avocat et de justice

• L’exercice 2011 a donc dégagé un solde positif de 9 495 €. Ce bon résultat est du aux

faits que nous avons diminué le tirage de nos bulletins et surtout que nous avons

gagné les 7 procès engagés contre la Région, le Département et le Grand Lyon, ce qui

nous a évité de verser des indemnités.

• Le budget 2010 s’élève à 42 200 €.

L’activité 2012 de l’association peut se résumer ainsi :

• 5 bulletins « Courrier de CANOL » et 5 études publiées.

• analyse des comptes 2010 de la Région, du Département, du Grand Lyon et de la

ville de Lyon mise sur le site internet.

• ces bulletins ont été adressés aux adhérents, à 300 élus du Rhône et à 11.450

prospects.

• L’année s’est terminée avec 1.251 adhérents, dont 156 nouveaux.


